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L‘agenda  Trimestriel

Plan Grand Froid

L‘état civil
Permanence mairie de Marbois
Lundi et Jeudi de 16h30 - 17h30
Mardi : 16h30 - 18h30
Vendredi : 15h30 - 18h30

Contacter la mairie
Tél. : 02 32 29 81 85
Tél. :  Urgences Uniquement :
          06 33 22 57 11
Courriel : mairie-marbois@orange.fr

www.marbois.fr

Samedi 26 février 2022
Loto du Chesnon - Salle des fêtes du Chesne

Dimanche 10 avril 2022
Elections Présidentielles, premier tour
Salle des Fêtes du Chesne

Dimanche 24 avril 2022
Elections Présidentielles, second tour
Salle des Fêtes du Chesne

Dimanche 1er mai 2022
Foire à tout du Chesnon et Exposition de véhicules anciens

- Tymao Augeray 16 octobre 2021
- Hougo Vilar Rodrigues da Costa 11 novembre 2021
- Loëns Muls 26 décembre 2021

- Denise Boucher 25 octobre 2021
- Renée Mabire  14 novembre 2021
- Bernard Champignon 05 décembre 2021
- Philippe Dragutin 16 décembre 2021

- Vanessa Simonklein et Fabrice Bouard
    19 octobre 2021
- Laurence Paris et Thierry Gallesio  
    05 novembre 2021
- Isabelle Serlan et Loïc Poinsot  
    03 décembre 2021
- Charlotte Floro et David Lefèvre  
    17 décembre 2021

- Peggy Devilliers et Laurent Gaudron
    20 novembre 2021

Comme l‘année précédente, nous mettons en place le registre ”Grand 
Froid”, dispositif de prévention et de solidarité des personnes fragiles et 
isolées afin de détecter, prévenir et limiter les effets sanitaires et sociaux 
liés aux températures hivernales, en portant une attention particulière 
aux populations vulnérables.

Si vous êtes déjà inscrit sur le registre, vous serez automatiquement 
contacté par Madame Véronique Baudouin. Si tel n’est pas le cas, vous 
pouvez vous inscrire auprès de la Mairie de Marbois, la démarche pouvant 
être réalisée par un tiers : un document est à disposition auprès de notre 
secrétaire de Mairie, Madame Turblin.

Naissances

Décès

Pacs

Mariage

Edition Janvier 2022 - © Marbois - ISSN 2681-658X 

#



03

Le mot du Maire

Application ma commune connectée

Encore une fois, je commence cet article par ce virus qui n’en finit pas de muter, de partir et 
de revenir. Partout on sent la lassitude et l’impression que l’on n’en sortira jamais.

Des manifestations sont de nouveau annulées, comme malheureusement la cérémonie des 
vœux mais, comme je l’avais dit l’année dernière, nous trouverons ensemble des moments 
pour nous réunir et rattraper le temps perdu.

Il faut que nous gardions espoir, le bout du tunnel finira par arriver. 

Je pense que peu de personnes regretteront aussi cette année.

Comme à chaque numéro, vous trouverez dans les pages intérieures, de nombreux articles 
sur l’actualité de notre commune et des associations, l’agenda, la petite histoire de Marbois, 
noël à Marbois, notre hommage à Monsieur Bernard Champignon, ancien Maire de Saint-
Denis-du Béhélan et de nombreux autres articles.

Notre équipe municipale reste mobilisée, au travail et au service de nos concitoyens afin 
d’améliorer notre cadre de vie. De nombreux projets sont en cours.

Je voudrais vous souhaiter à tous, en ce début d’année, beaucoup de joie et de bonheur, 
beaucoup d’espoir et d’envies pour vos projets et surtout une bonne santé.

         Eric Wohlschlegel

Une application smartphone, dédiée à Marbois, qui vous permet de suivre 
les informations importantes publiées par la Commune.
Grâce au système de notifications, vous êtes informés en temps réel en 
cas de danger (prévisions d’intempéries, tentatives de cambriolages...) ou 
d’informations importantes de toute nature.  Disponible sur le site de Marbois : 
www.marbois.fr rubrique «pratique».            Scannez le Qr-code

#

#

#
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La petite Histoire de Marbois
Épisode 6-1 • Histoire de Chanteloup

Après avoir parcouru, au fil du temps, les communes 
des Essarts, de Saint-Denis-du-Béhélan et du 
Chesne, il est temps pour nous maintenant de nous 
promener à travers temps, dans la commune de 
Chanteloup

Origine du nom
Il existe en France plus d’une dizaine de Chanteloup 
ou Chantelou.
C’est cette dernière forme qui était utilisée au XIIIe 
siècle pour notre commune.

Il existe 2 hypothèses pour évoquer l’origine du nom :
Selon le dictionnaire historique de l’Eure, il 
signifierait CANTON.
Selon le dictionnaire étymologique des noms de lieux 
de Dauzat et Rostaing, vers 1185, il s’apparenterait 
au mot latin ‘’Cantilupus’’ : Chant du loup

Chanteloup, ainsi orthographié, figure sur la carte 
dite de Cassini en 1767

Le vocable de Saint-Ouen, archevêque de Rouen, 
sous lequel est placée l’église de Chanteloup, semble 
indiquer une origine relativement moderne

La commune qui fut, par la suite, réunie pour le 
culte au Essarts, formait une paroisse dont l’église, 
placée sous le patronage de Saint-Ouen, était à la 
présentation de l’abbé prieur de Nuisement.

Historique
Le plus ancien document relatif à Chanteloup a trait 
à la donation de deux gerbes de dimes à l’abbaye 
de Saint Pierre de Conches par les fils de Robert 
de Romilly, sur le village de Chanteloup ainsi que 
le consentement de Raoul de Tosny (seigneur de 
Conches) et Guillaume de Romilly, dont relevait le 
fief.
En effet, au XIe siècle, les seigneurs de Romilly 
jouissaient d’un trait de dime dans la paroisse, sous 
la suzeraineté des seigneurs de Conches.
Vers 1080, Guillaume, Robert et Richard, tous trois 
fils de Robert de Romilly, ajoutèrent aux dons que 
leur père venait de faire à l’abbaye de Chatillon à 
Conches, en y prenant l’habit religieux, deux gerbes 
des dimes du village nommé Chantelou.
Raoul de Tosny et Guillaume de Romilly, l’un suzerain 
et l’autre seigneur particulier du fief, donnèrent leur 
adhésion à ce don.

Jean de Chantelou, chevalier, fut en 1288 l’un des 
arbitres choisis par Philippe, comte d’Artois, au 
sujet du partage des domaines de Conches et de 
Nonancourt.

2 ans plus tard, le sire de Chantelou, recevait la 
sépulture dans l’église de la paroisse de son nom 
et son corps était recouvert une magnifique pierre 
tombale.
On lit autour de cette pierre l’inscription suivante :
Ci-gist Jehan, jadis sire de Chanteloup, chevalier, qui 
trépassa en l’an de grâce MCCLXXXX, le dimanche 
devant la Saint Mathieu. Dex mercy l’y fasse. Amen.

Ces lignes entourent l’image d’un guerrier couvert 
d’une cotte de maille ayant un chien sous les pieds ; 
de chaque côté est gravé son écusson chargé d’une 
fasce (Cette pierre a été déposée au musée d’Evreux)

#
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La puissante maison de Chambray, soumise 
féodalement aux seigneurs des Essarts, posséda de 
bonne heure tout ou partie de la terre de Chantelou.
En 1324 vivait Jehan de Chambray IIe du nom, 
chambellan de Charles le Bel.
Il eut 4 fils dont Pierre de Chambray seigneur de 
Chantelou, qui, à sa mort, ne laissa que des enfants 
naturels.

Jehan III de Chambray, qui vécut de 1428 à 1450 
était suzerain du fief de Chantelou

De 1455 à 1562, la suzeraineté de Chantelou était 
passée de Jean de Chambray à Jean son fils, puis à 
Nicolas son petit-fils.
Quant à la propriété du fief, elle appartenait en 
entier à François de Bois-Milon.

Par la suite Chantelou appartint à Henri Maillard 
de La Chapelle, puis par succession, au comte des 
Essarts.

C’est sans doute Louis Alexandre de Lombellon des 
Essarts, qui vendit, en 1764, sa terre de Cintray et 
autres fiefs (dont Chanteloup) à Monsieur Alexandre 
Roussel.

C’est ainsi que, pendant six siècles, le fief de 
Chanteloup, relevant de la famille de Chambray, va 
devenir le vassal de son puissant voisin, le seigneur 
des Essarts, et ce, jusqu’en 1764, date à laquelle le 
marquis des Essarts le vendit, comme on vient de le 
lire, à Alexandre Roussel.

Démographie
En 1765, Chanteloup comptait 20 feux.

En 1806, la population était de 106 habitants.
La recette ordinaire du budget communal était de 
887 Francs, on comptait 9 permis de chasse et 6500 
arbres à cidre.

La commune n’a jamais dépassé les 150 habitants.

Projet pour la construction d’une mairie
L’an mil huit cent soixante-dix-sept, le cinq du mois 
de janvier, le Conseil municipal de la Commune de 
Chanteloup, se réunissait extraordinairement, à 
l’effet de désigner l’emplacement d’une mairie.
Monsieur le Maire expose à l’assemblée qu’il y a lieu 
de choisir définitivement l’emplacement de la mairie 
projetée.

Monsieur le Maire fait valoir à l’appui de sa 
proposition que Monsieur Mouton Alphonse ayant 
offert de céder à la commune un terrain situé le 
long du chemin vicinal ordinaire n°70 des Brosses, 
à la ligne de grande communication n°55, il y a tout 
avantage à accepter cette offre vu que la parcelle 
en question se trouve placée juste au centre de la 
commune, et qu’en construisant la Mairie en cet 
endroit, elle se trouve en vue et tout à proximité de 
tous les chemins qui rayonnent dans la commune et 
de trois villages, à savoir : Chanteloup, Les Brosses 
et Teurcey.

Une réunion du conseil municipal se tenait le 21 
janvier 1877, composée du Maire, des conseillers et 
des plus hauts imposés.

Le Maire soumet le plan rédigé par l’architecte ainsi 
que le devis projeté.

Le Maire demande que l’assemblée veuille bien 
voter les ressources nécessaires pour couvrir les 
dépenses évaluées à 2.800 Francs y compris les 
honoraires de l’architecte.

La suite de l‘histoire de Chanteloup dans  nos 
prochains  numéros.#
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L‘actu des asso‘
Retour du marché de  noël 

APE : La barbouille !

Beaujolais éternellement nouveau !!

Après la pause COVID de l’an passé, le Chesnon a 
renoué le 5 décembre  avec la tradition du marché 
de Noël.
La salle des fêtes du Chesne affichait complet avec 
de nombreux exposants en grande partie originaires 
de la commune,
Malgré une météo exécrable et des mesures 
sanitaires parfaitement respectées, les visiteurs 
sont le plus souvent repartis avec des produits 
locaux mais aussi des bijoux ou encore des objets 
décoratifs.
La pause de midi a été l’occasion pour visiteurs 
et exposants de déguster la tartiflette des 
organisateurs, bienvenue avec le froid extérieur.
Ajoutons qu’au même moment la municipalité 
a offert un concert de la chanteuse Emy. Il s’est 
déroulé dans l’église toute proche du marché et a 
ravi l’auditoire.

Emy et Gaël
La chanteuse et son musicien Gaël Rocca, au piano 
et saxophone, tous deux habitants de Marbois, nous 
ont présenté un répertoire original auquel s‘ajoutent 
des reprises soigneusement choisies avec quelques 
chants de Noël.

Ils peuvent aussi dispenser des cours de piano et 
saxophone pour Gaël et de chant pour Emy, 
www.gaelrocca.wordpress.com - www.facebook.
com/emychanteuse

Les membres du bureau de l‘APE ont profité de la 
période des vacances d‘octobre pour réveiller les 
cours de maternelle et de primaire  de l‘école Gaston 
Bachelard. 
Les bénévoles, équipées de maxi-pochoirs et de 
bombes de peinture, ont ainsi réinscrit marelles,  
escargots et labyrinthes sur les traces de leurs 
ancêtres, dont le temps avait effacé les traits. En 
effet, cette action avait été initiée il y a quelques 
années par nos prédécesseurs de l‘APE. 
Ainsi, les élèves ont découvert dès la reprise les 
jolies couleurs de ces jeux d‘extérieur qui occuperont 
dorénavant leurs récréations. 

Avis aux amateurs !

Les années passent, les vagues de covid se 
succèdent mais le beaujolais nouveau est toujours 
là !!

Le Chesnon n’a pas failli à la tradition et malgré les 
différentes contraintes est parvenu à rassembler 
près de 80 amateurs pour déguster cette potion dont 
la seule magie a été  de favoriser les retrouvailles 
après tant de distanciation.

Bien sûr , ce ne fut pas un très grand cru mais les 
présents n’ont pas eu tort et se sont donné rendez 
vous pour la cuvée 2022 .

#
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Âge tendre  : Téléthon...

Comme pour les précédentes éditions, nous avons 
investi la salle des Essarts pour y organiser l’après 
midi Jeux de société au profit du Téléthon.

Sous la houlette de Annick Bignon, nous avons 
accueilli toutes les générations d’amateurs de 
cartes, dominos, crapette et autres jeux moins 
connus mais tout aussi intéressants. On a pu aussi 
déguster crêpes et pâtisseries ou encore participer 
à une tombola.

A l’arrivée, malgré les réticences liées au COVID et la 
faible présence des plus jeunes, on a pu récolter près 
de 500 € venus grossir le fleuve de la générosité.

...  et Galette

Le premier lundi de l’année étant le plus proche de 
l’Epiphanie, l’occasion était trop belle pour déguster 
une première galette . Occasion saisie par la 
vingtaine de membres présents.

Occasion aussi d’évoquer la situation sanitaire et ses 
conséquences sur les activités du club. L’optimisme 
l’emporte et ce ne sont pas les idées qui manquent.
Si tout se passe bien, la prochaine sortie est prévue 
à Evreux, fin mars, au Manège de Tilly.

#

#Mini Z French Maniax Club

Les samedi et dimanche 11 et 12 décembre dernier, le 
mini z French Maniax club a été heureux d‘accueillir 
les habitants de Marbois et communes voisines pour 
la découverte du pilotage de mini z en la salle des 
fêtes des Essarts.

Le samedi après midi ce sont une vingtaine de 
personnes qui sont venues s‘essayer à ces étranges 
petites voitures, même monsieur le maire a tenté 
sa chance !

Le dimanche a connu une fin d‘après midi chargée 
une fois le spectacle du magicien fini au Chesne. 
Une trentaine le dimanche, soit une cinquantaine de 
curieux, un résultat encourageant pour une activité 
nouvelle et ce ”coup d‘essai”. Fait marquant, lors 
du challenge organisé le dimanche, une jeune 
Marboisenne est venue complèter le podium, 
prouvant que la mini z n‘est pas qu‘une activité 
masculine.

Le mini z French Maniax club espère pouvoir vous 
retrouver en 2022 pour une autre animation encore 
plus aboutie. Le bureau du Club travaille en ce sens.
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La vie de Marbois
Diplômés 2020 et 2021

Jeux pour enfants...et grands

11 novembre 2021.... 103 ans... 
Les années précédentes, il était alloué 50 € à 
chaque jeune diplômé. Le Conseil Municipal a décidé 
de différencier cette somme en fonction du diplôme 
obtenu.

Le samedi 13 novembre 2021 nous avons remis les 
diplômes à tous les jeunes de la commune qui en ont 
fait la demande. Cette somme a été modifiée selon 
le diplôme obtenu, à savoir 50 € pour le Diplôme 
National du Brevet, 70 € pour les BEP/CAP, 100 € 
pour les baccalauréats et 150 € pour les études 
supérieures (dans la limite d‘une seule demande en 
sup).

Après un discours de Monsieur le Maire, l’après-midi 
s’est terminé autour du verre de l’amitié.

Félicitations à tous nos diplômés.

Nous disposons de 2 aires de jeux, une située près 
de la salle des fêtes du Chesne et l’autre près de la 
salle des fêtes des Essarts.

Or, sur la première, nous avions été contraints de 
retirer les jeux à ressorts car ceux-ci étaient en 
mauvais état et devenaient dangereux. Il ne restait 
donc plus qu’un toboggan. A l’inverse, aux Essarts 
les 3 jeux présents sont en bon état mais il manquait 
un jeu de glisse.

Nous avons retenu la société Proludic, entreprise 
Française basée en Indre et Loire qui fabrique ses 
jeux en France et la société Julien, située à Pacy sur 
Eure, pour la pose de ces jeux.

Nous avons installé 3 nouveaux jeux à ressort ainsi 
qu’un xylophone sur l’aire de jeux du Chesne et une 

structure avec un toboggan sur l’aire de jeux des 
Essarts

Comme vous pouvez le constater, les jeux ont du 
succès : sitôt posés, sitôt  accaparés par les enfants.
Nous avons aussi pensé aux adultes en rénovant le 
terrain de boules près de la salle des fêtes du Chesne 

Comme tous les ans nous avons honoré nos soldats 
tombés au combat et de plus en ces moments de 
crise sanitaire une éclaircie nous a permis de nous 
réunir en grand nombre.
 
C‘est une foule nombreuse qui s‘est retrouvée 
devant le monument du Chesne après que quelques 
un de nous soient allés devant ceux de Les Essarts et 
de Saint Denis du Béhélan.
 
Les enfants de notre école étaient là de même 
qu‘une délégation du corps de sapeurs pompiers de 
Breteuil et une foule nombreuse impatiente de se 
retrouver pour ce moment de souvenir.
 
C‘est avec les enfants de la classe de Mme Sourisseau 
de l‘école Gaston Bachelard que nous avons chanté 
la Marseillaise avant de prendre le verre de l‘amitié.  

#

#



09

Noël à Marbois

En marche !

Cette année nous avons pu faire notre repas des 
anciens avec la nouvelle formule consistant à réunir 
nos ainés sur deux dimanche, les 07 et 21 Novembre 
et profitant d‘une accalmie au niveau sanitaire. Mme 
Séverine Gipson était présente le 21 Novembre juste 
pour l‘apéritif et M. et Mme Gérard Chéron étaient 
présents pour le repas.

Monsieur le Maire nous rappelait que sur les deux 
années 2020 et 2021, 18 personnes nous avaient 
quitté et énonçait leurs noms en ayant une pensée 
pour eux et leurs familles.
Dans son discours M. le Maire rappelait que depuis 
la mi-mars 2020 notre vie s‘est modifiée, parfois 
comme arrêtée mais que la solidarité avait bien 
fonctionné à Marbois.

Lors de ces repas nous avons pu admirer le talent du 
magicien qui anima nos deux repas pour la joie et la 
distraction de tous.
Nous espérons que nous pourrons nous retrouver à 
nouveau cette année pour cet agréable moment.

Nous sommes un petit groupe de retraité(e)s, (sans 
emploi ou tout simplement disponibles) et nous 
nous retrouvons chaque jour de la semaine à 14h00 
au Millenium (hors temps pluvieux),

Nous parcourons alors quelques kilomètres (5 à 7) à 
un rythme raisonnable.

Si vous êtes intéressé, rejoignez-nous,
Tél :  06 21 44 31 77

Un noël 2021 sous le signe du plaisir de la  municipalité 
à jouer les pères noël auprès de nos aînés et des 
plus jeunes d‘entre nous et pour tous, la décoration 
de nos ”centres” de communes historiques à 
commencer par la mairie de Marbois.

Le 4 décembre, spectacle de noël pour les enfants 
de l‘école en la salle des fêtes, puis après midi, 
le passage du père noël dans les classes pour la 
distribution des premiers cadeaux par le Père Noël 
lui même.

Puis, un coffret cadeau constitué de denrées de 
fêtes a été distribué à nos aînés courant décembre. 
Un festival de produits locaux et artisanaux que 
vous aurez apprécié nous l‘espérons.

Enfin, c‘est le dimanche 12 décembre, jour du noël 
de la commune que nos ”petiots” ont assisté au 
spectacle de magie donné par notre ami Socette.
Après deux séances complètes dans le respect des 
mesures sanitaires, c‘est sur la place de la mairie 
que la journée se terminait autour du traineau du 
père noël pour une grande distribution de cadeaux 
et le partage d‘un vin ou chocolat chaud autour de 
petits gateaux artisanaux (assuré par le Chesnon).

C‘est ainsi que la commune s‘est endormie pour la 
trêve des confiseurs, trêve qui nous a conduit tout 
droit vers 2022.

Bonne année à tous...

#

Banquets des Aînés..... 2 fois mieux...
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Pratique
Sepase : Kesako ?

Investissements communaux

Présidentielles, procurations... Inscription sur les listes électorales...

Le Syndicat d’Eau Potable et d’Assainissement 
collectif du Sud de l’Eure est un Etablissement Public 
de Coopération Intercommunale (EPCI), qui exerce, en 
lieu et place des communes-membres, les missions 
sur le volet « eau potable ».  

Situé dans le sud du département de l’Eure, le 
SEPASE développe sa compétence « eau potable » 
sur les quinze communes suivantes, représentant 
environ 500 km2 : Chambois, Sylvains-les-Moulins, 
Mesnils-sur-Iton, Marbois, Le Lesme, Les Baux-
de-Breteuil, Bémécourt, Breteuil, Sainte-Marie-
d’Attez, Tillières-sur-Avre, Breux-sur-Avre, Verneuil 
d’Avre et d’Iton (Francheville), Mandres, Bourth et 
Chaise-Dieu-Du-Theil. 

Pour répondre à ses missions, le SEPASE emploie 
une équipe pluridisciplinaire, comprenant d’une 
part une direction administrative et d’autre part, 
une direction d’exploitation, encadrant deux postes 
d’animateurs « protection de la ressource en eau ».  

Ce qui change à compter du 1er janvier 2022 dans les 
procurations

- Un électeur peut donner procuration à un électeur 
inscrit sur les listes électorales d’une autre commune 
que la sienne. Le mandataire devra cependant 
toujours se rendre dans le bureau de vote du mandant 
pour voter à sa place. 

Vous pouvez désormais vous rendre surla plateforme 
www.maprocuration.gouv.fr.
Vous faites votre demande, recevez un mail avec 
un code, vous n‘avez plus qu‘à vous rendre en votre 
gendarmerie pour la valider avec ce code.

Les français de l’étranger peuvent désormais utiliser la 
plateforme internet.
Pour les futures élections, et en particulier les élections 
présidentielle et législatives de 2022, la règle de droit 
commun suivante s’applique : un mandataire ne peut 
détenir qu’une procuration établie en France. 

Inscription sur la liste électorale

Vous pouvez vous inscrire jusqu’au 4 mars 2022 pour 
l’élection présidentielle sur le site service-public.fr ou 
directement en mairie.

Comme indiqué dans le précédent « CANARD », voici 
les investissements réalisés au cours du deuxième 
semestre 2021 :

-  Informatisation de la gestion des cimetières et de 
la partie ressources humaines : 3 935 €.

-  Travaux pour la création d’un logement à l’ancienne 
mairie des Essarts : 40 127.54 €.

-  Rénovation de l’éclairage public sur les communes 
des Essarts et de Chanteloup par la pose 
d’ampoules LED 7 000 €.

-  Rénovation de l’échelle de l’église de Saint-Denis-
du-Béhélan : 798 €.

-   Mise en place de mats Autonome rue de Poligny : 
6 000 €.

-  Achat d’un lave-linge et d’un sèche-linge 
industriels pour l’école : 5 538 €.

Soit un total de 63 398 € d’investissement, pour le 
second semestre 2021, ce qui porte à 171 000 € les 
investissements pour l’année 2021.

Ne sont pas compris les encours, c’est-à-dire les 
investissements pour lesquels nous n’avons pas 
encore reçu les notifications de subventions.

#
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ATTENTION, passage des agents IGN
Les agents de l’IGN (Institut National de l’Information 
Géographique et Forestière) sont sur notre territoire. 
Ils sont chargés entre autres des opérations de 
géodésie, de nivellement, de gravimétrie, de levée 
de données de révision des cartes, de l’installation 
de repères et bornes.

Les opérateurs privés opérant pour le compte de 
l’IGN et le personnel qui les aide dans ces travaux 
sont autorisés, par arrêté préfectoral n° DCAT/par arrêté préfectoral n° DCAT/
SJIPE/MEA/21/084 du 03 décembre 2021, à circuler SJIPE/MEA/21/084 du 03 décembre 2021, à circuler 
librement sur le territoire de toutes les communes librement sur le territoire de toutes les communes 
de l’Eure, pour une durée de 5 ans et à accéder de l’Eure, pour une durée de 5 ans et à accéder 
aux propriétés publiques ou privées, closes ou non aux propriétés publiques ou privées, closes ou non 
closes, à l’exception des maisons d’habitationcloses, à l’exception des maisons d’habitation. 
Ils sont tenus de présenter la copie de l’arrêté 
préfectoral à toute réquisition.

Concernant les opérations de l’inventaire forestier 
national, les agents pourront effectuer au besoin 
des coupes de la végétation herbacée ou arbusive 
selon des couloirs pour permettre mensurations ou 
des sondages à la tarière sur les arbres, apposer des 
marques de repère sur les arbres ou les objets fixes 
du voisinage.

#

#J‘peux pas, j‘ai apiculture !

Les feuilles se sont colorées et sont tombées 
nous révélant parfois des nids d’insectes. Le plus 
souvent il s’agit de nids de guêpes ou de frelons, 
caractéristiques avec leur aspect en papier mâché 
brunâtre. A partir des premières gelées, il n’y a quasi 
plus d’activité. Les fondatrices, les futures reines 
fécondées se sont envolées et abritées en prévision 
de l’hiver. Contrairement aux abeilles “domestiques”, 
la plupart des guêpes, frelons, abeilles solitaires 
et bourdons, ne survivent pas à l’hiver et ce sont 
uniquement les fondatrices qui assureront la 
pérennité de l’espèce. Celles-ci se sont cachées à 
l‘abri du froid, de l‘humidité et hibernent maintenant 
en attendant des jours meilleurs. Si vous découvrez 
un de ces nids dans un arbre ou une haie, vous ne 
devriez pas y voir d‘activité, sauf parfois un oiseau 
qui picore dedans comme dans un garde-manger. 
De toute façon, la pluie et le gel détruiront ce nid 
d‘ici le printemps.

Les essaims d’abeilles ”sauvages” passent l’hiver 
comme le reste de l’année dans un tronc d’arbre 
creux, un mur (d’église ou de maison) ou une 
cheminée. Les couvreurs et les bûcherons ont 
souvent l’occasion de tomber dessus par hasard. Au 
début de l‘hiver, elles sont quelques milliers à se tenir 
en grappe serrée pour se tenir chaud, et c’est grâce 
à leurs réserves de miel qu’elles maintiendront une 
température de 20°C au coeur de la grappe. Puis 
quand la reine se remettra à pondre, elles monteront 
la température à près de 35°C pour pouvoir élever 
le couvain, alors que dehors les températures 
peuvent être négatives. Il en est de même dans la 
ruche de l‘apiculteur (n‘oubliez pas la déclaration 
obligatoire sur le site gouvernemental). On essaie 

de les déranger le moins possible à cette saison 
pour qu‘elles arrivent au printemps aussi en forme 
et nombreuses que possible. Quand l‘automne 
n‘a pas été favorable à faire de bonne réserves, 
l‘apiculteur leur mettra à disposition des réserves 
supplémentaires de sucre, de miel, ou de mélange 
pour les aider à finir l‘hiver sans famine. Vous pourrez 
voir les premières sortir courant février pour aller 
récolter le pollen des chatons de noisetier courant 
février selon les températures. C‘est le signal que la 
reine s‘est remise à pondre pour assurer la nouvelle 
génération d‘abeilles qui viendra butiner vos fruitiers 
dès le mois de mars. Ce ne sont pas les seules à être 
visibles entre fin février et mars, nous attendons vos 
photos pour pouvoir illustrer le prochain article



Patience, notre City Stade 
arrive…

Hommage
à Monsieur Bernard Champignon

Initialement, nous avions projeté de 
construire le City Stade au dos de 
l’école :

Toutefois, cette implantation 
présentait plusieurs inconvénients :

- Le premier était que nous ne pouvions 
construire qu’en dehors du périmètre 
de l’assainissement de l’école.
- Par voie de conséquence, compte 
tenu de la grandeur du City Stade, nous 
allions devoir empiéter sur une partie 
du parking de l’école et ainsi réduire le 
nombre de place de stationnement.
- Enfin, au cas où la démographie 
de notre village évoluerai et donc 
potentiellement, une augmentation 
du nombre d’enfants, nous n’aurions 
plus la possibilité d’agrandir l’école par 
l’arrière.

Aussi, nous avons pris la décision, 
lors d’un vote en Conseil Municipal, 
d’acheter un des terrains de Mr et 
Mme Hais.

Ainsi, le City Stade sera achevé 
courant février 2022 et accessible 
directement du parking de l’école.

Monsieur Bernard Champignon nous a quittés le 5 
décembre 2021 et nous tenons à lui rendre hommage 
pour ses nombreuses années d’implication au sein 
de notre village.

Bernard est né le 26 décembre 1929 au hameau de 
Maribert à Saint-Denis-du-Béhélan.
En 1968, il revient à Saint Denis pour reprendre la 
ferme familiale à Maribert. En 1971, il entre au conseil 
municipal de Saint Denis en tant que conseiller. En 
1979, il devient 2ème adjoint, en 1984, 1er adjoint et en 
1989 Maire de la commune de Saint Denis jusqu’en 
2008.
Il a représenté la commune dans tous les syndicats 
intercommunaux .

Bernard a toujours été une personne courageuse 
et dévouée, toujours prêt à rendre service, à 
dépanner. Déjà en 1959, il entre au conseil municipal 
à Juignettes.

Au nom de la commune de Saint-Denis-du- Béhélan, 
devenue Marbois, nous souhaitons adresser notre 
profonde reconnaissance au nom des conseils 
municipaux actuels et passés.

#


